
ANEV : LE CAP DES 600 ADHERENTS FRANCHI 

  
  
                     Le 600ème adhérent vient d’être enregistré le 21 décembre dernier 
au sein de l’association Nationale des Elus de la Vigne et du Vin ( ANEV) dont 
le siège est , depuis sa création en 1999 , à l’Université du Vin de Suze la 
Rousse dans la Drôme. C’est la commune de Saint-Restitut dans la Drôme 
(www.saintrestitut-mairie.fr ) qui est le 600ème .  
En effet au  trente et un décembre 2006, grâce à l’adhésion des Communautés 
de Communes du Limouxin et Saint-Hilairois (11), du Pays de Sauveterre de 
Guyenne (33) , du Lodévois (34) et de l’Argentonnais  (79) , l’ANEV a franchi 
un nouveau cap qui la conforte dans son rôle de représentant des élus de la 
vigne et du vin français . L’Aude  est toujours  le département le mieux 
représenté au sein de l’ANEV 
  
                  L’ANEV a été créée afin de constituer un réseau d’élus du vin au-
delà de tous clivages politiques et géographiques pour défendre les élus des 
collectivités  viticoles et donc aussi le Vin en ce qu’il possède de patrimonial 
pour la Culture de notre pays, en ce qu’il contribue à la notoriété, à l’activité 
économique , à la cohésion sociale, à l’aménagement du territoire et qu’il 
apporte comme animation et plaisir. 
  
                 En cette année électorale l’ANEV entend peser de tout son poids 
dans le débat afin que soit défini par tous, comme une priorité nationale, la 
sauvegarde de la viticulture française. 
  
                 L’ANEV appelle les responsables vignerons à agir pour que les élus 
de leurs collectivités la rejoignent afin de lui donner encore plus de 
représentativité. 
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